
COMMUNIQUÉ SPÉCIAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES. 
 

Attention monoxyde de carbone 
 

 
 
   Véhicule automobile : Lors de grosse tempête hivernal, il est important de bien déneiger  
   autour des véhicules automobiles, particulièrement autour du tuyau d’échappement avant de 
   mettre le moteur en marche. Dans le passée un décès d’un jeune enfant, il y quelques années   
   à  Montréal intoxiqué par le monoxyde de carbone alors qu’il se trouvait à l’intérieur d’un 
   véhicule en marche nous incite à être vigilant. Plusieurs autres personnes avaient été   
   sévèrement  intoxiquées lors de la même tempête de neige au Québec. L’objectif est  
   d’éviter, pendant le réchauffement  du véhicule, que les gaz d’échappement ne s’accumulent 
                                                                   sous le véhicule et   s’introduisent à l’intérieur dans 
                                                                   des concentrations qui peuvent rapidement devenir 
                                                                   mortelles.  
 
    
 
    Votre habitation : La première défense contre le monoxyde de carbone et de s'assurer que 
                                  tous les appareils à combustible fonctionnent correctement. La deuxième  
                                  défense est un  détecteur qui fonctionne. Des détecteurs de monoxyde de 
                                  carbone fonctionnels peuvent  vous alerter avant que le gaz mortel  
                                  s'accumule à un taux  dangereux. Il est fortement recommander  
                                  d’installer des avertisseurs quand cela est requis, dans votre  
                                  demeure. Un tel avertisseur a permis à une femme et ses trois enfants de 
                                  Laval d’éviter le pire de justesse le 4 décembre dernier, dans un geste 
                                  volontaire d’un homme de 41 ans qui voulait s’enlever la vie. 
 
 
 Évacuation cheminée :             1. Il est important de dégagé les évacuateurs mural  des systèmes à  
                                                                                combustion  de vos maisons d’accumulation de neige. 
                                        
                                                                   2. Il est fortement recommander de ramoner  au moins une fois par année votre cheminée 
                                                                                de plus en saison  vérifier régulièrement  votre cheminée de sorte que  les parois ne 
                                                                                soient pas encrassées  prématurément cela évitera un  manque de tir  
                                                                                ( tir-inversé = intoxication au monoxyde ) et un  risque d’incendie de cheminée. 

              Evacuateur mural                                                                                            Cheminée                                  

                                                             

                (propane, huile, granule)                                                                                                                       nettoyage 
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Attention danger d’incendie 

 
 
 
Entreposage des cendres : 
  
                                            J’aimerais que vous portiez une attention particulière au danger de 
                                            l’entreposage des cendres de poêle à bois. Malheureusement cet  
                                            hiver, encore une fois il y a eu des incendies majeurs causés par 
                                            des cendres chaudes qui avaient été déposées dans les bacs de 
                                            compostage. Voici donc des conseils pour vous aider à disposer 
                                            des cendres d’une manière sécuritaire.Videz régulièrement les 
                                            cendres de votre appareil de chauffage dans  un contenant  
                                            métallique muni d’un couvercle. Les étincelles ou la masse de  
                                            cendres chaudes peuvent facilement provoquer un incendie. 
Entreposez ce contenant à l’extérieur, car les cendres dégagent du monoxyde de carbone. 
Éloignez-le des murs de la maison ou du cabanon, parce que les cendres peuvent rester actives 
jusqu’à 72 heures et plus. Vous devriez attendre 240 heures (14 jours) avant de déposer le 
contenu de votre chaudière dans le bac de compostage que vous devriez entreposer  à une 
distance raisonnable des murs de votre maison pour écarter tout danger. Pour une sécurité 
maximal à cause d’une possible manque de notion de temps de votre part, vous devriez 
disposer de vos cendres dans les bacs de compostage seulement au printemps.     

Vendeur d’extincteur : 

                                                            Les municipalités de Windsor et de Val-Joli ainsi que le service des   
                                                                                incendies de la Régie Incendie Région Windsor désirent aviser  
                                                                                ses citoyens qu’ils n’ont émis aucun permis de sollicitation  
                                                                                pour faire la vente d’extincteur d’incendie ni pour le service d’entretien   
                                                                                d’équipement. 
                                                                                 
                                                                                Soyez vigilants et n’acceptez aucune vente sous Pression !!   
                                                                                
                                                                                Par contre pour votre sécurité, il est fortement  
                                                                                recommandé de posséder au moins un extincteur 
                                                                                portatif sur chaque étage de votre maison d’une  
                                                                                capacité minimal de 2 livres ½ à 7 livres maximun de type ABC pour la 
                                                                                cuisine et de 10 livres et plus pour les autres endroit de la maison.  

Dégagement de neige : 

                                                             Enlevez la neige des terrasses et des balcons afin de          
a                                                           pouvoir sortir rapidement de votre maison; des sorties c 
c                                                           dégagées ne préviendront pas les incendies, mais c       c 
c                                                           pourraient bien vous permettre de garder la vie sauve le  
v                                                           cas échéant. Il est très important de bien  déneigement  
v                                                           votre entrer de cours de votre domicile en tout temps. 

  

                                                                                                  Sylvain Dusseault T.P.I , T.A.P.I.                                                 
                                                                                                         Préventionniste en Incendie 
                                                                                                        Division Prévention  
                                                                                                       Régie Incendie de Région Windsor 


